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L’élection des conseillers munici-
paux a lieu au suffrage universel 

direct. Le conseil municipal élit en-
suite le maire de la commune. De-
puis la loi du 21 mai 2025, le mode 
de scrutin est désormais identique 
dans les communes de 1 000 habi-
tants et plus  et les communes de 
moins de 1 000 habitants. 
Le mode de scrutin est le scrutin 
proportionnel de listes à deux tours 
avec prime majoritaire. Au premier 
tour, si une liste obtient la majorité 
absolue des suffrages exprimés, la 
moitié des sièges lui est attribuée. 
C’est ce qu’on appelle la prime ma-
joritaire. L’autre moitié des sièges 
est proportionnellement répartie 
entre toutes les listes ayant obtenu 
plus de 5% des suffrages exprimés. 
Si aucune liste n’obtient la majorité 
absolue, un second tour est organi-
sé. Seules les listes ayant obtenu au 
moins 10% des suffrages exprimés 
au premier tour peuvent se repré-

pratique

senter. Les candidats qui ont obte-
nu au moins 5% et moins de 10% 
peuvent rejoindre une autre liste. 
La répartition des sièges du conseil 
municipal se fait comme au premier 
tour : prime majoritaire avec répar-
tition proportionnelle à la plus forte 
moyenne.

élections municipales : quel mode 
de scrutin les 15 et 22 mars ?

Violences conjugales : 
une permanence à Yenne
L’association SaVoie de femme a 
pour mission d’accompagner les 
femmes et les enfants victimes de 
violences conjugales. Elle leur offre 
un cadre bienveillant et une écoute 
active, dans la confidentialité et 
dans le respect de leur temporalité. 
Elle fait le lien auprès des parte-
naires susceptibles de les aider au 
mieux dans leur parcours. 
Les entretiens sont individuels. Ils 
se font sur rendez-vous en contac-
tant directement l’association, ou 
lors des permanences.
L’association est présente sur la 
commune de Yenne un lundi matin 
par mois au centre médico-social, 8 
place du Kiosque.
> Contact : 07 79 85 53 68
www.savoiedefemme.fr

Naissances
• FOURNIER Noona, le 2 avril
• MYNDLAS Liam, le 13 avril
• CATHALA COTTAREL Solène, le 27 avril
• TROCCAZ Héloïse, le 30 avril
• DANTIN Iris, le 6 mai
• MOULIN Jeann, le 11 mai
• CHAMEAUX Willow, le 12 mai
• LOPES Clémence, le 24 mai
• RICHARD Andréa, le 31 mai
• PANCRASSIN Yüna, le 2 juin
• LEVASSEUR Jules, le 14 juin
• AUCHER Gaspard, le 2 juillet
• CHEVALIER Timéo, le 4 juillet
• JOLLIVET Rudy, le 4 juillet
• SCHELEGEL Hadès, le 31 juillet
• BIRON Mathis, le 16 septembre
• NELLIS GORBATCHEW Yéléna, le 17 
septembre
• CARRON Noémie, le 24 septembre
• MARMOY Jenna, le 6 octobre
• ESPELETA Tiago, le 11 octobre
• RUBOD DIT GUILLET Léo, le 11 octobre

Mariages
• GARCIA Frédéric et STEINER 
Sylvie, le 26 avril
• FABRE Hugo et ZORELLE Sarah, le 3 mai
• DERMIGNY Yoann et VILQUIN Audrey, 
le 17 mai
• MARTORANA Joseph et NGUIE-
NGUEBALA Frédérique, le 7 juillet
• MICHEL Nathan et LANDRA Lucie, le 12 
juillet
• MASSET Eddy et BERNIGAUD Cindy, le 
16 août
• POISSONNIER Franck et GORISSEN 
Sandrine, le 16 août
• COUSIN Gauthier et TAILLADE Léa, le 
16 août
• REDORF Christophe et PLISTAT 
Nathalie, le 20 septembre
• BIDAL Edmond et CRIVELLARO Mylène, 
le 20 septembre
• JACQUIN Cyril et REBUT Jocelyne, le 5 
octobre

Décès
• GIBERT Jeanne, le 4 mars
• BORGEL Jeaninne, épouse BERLION, le 
31 mars

état-civil • ZANNONI Guido, le 2 mai
• CALLENS Jean-Paul, le 7 mai
• BORGEY Hortense, épouse JEANNOT, 
le 29 mai
• GILBERT Hélène, épouse BELMONTE, 
le 30 mai
• BAZIN Madeleine, le 5 juin
• BRUNIER Renée, épouse BORREL, le 13 
juin
• BENOLLET Albert, le 26 juin
• VUILLERME Andrée, épouse PERRIN, le 
2 juillet
• JACQUIN Jeannine, le 5 juillet
• BORGEL Raymonde, épouse REY, le 25 
juillet
• CHALLANDE Henriette, épouse GIBERT, 
le 10 août
• VILLON Christian, le 13 août
• BRESSAND André, le 14 août
• GROBON Jean Marcel, le 21 août
• BREDA Sébastien, le 23 août
• ARNOLDI Suzanne, épouse COZLIN, le 
21 septembre
• JOLY Patrick, le 10 octobre
• PETROUX Simone, épouse BRIAN, le 9 
novembre
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A l’aube de cette nouvelle année, chacun peut se projeter dans sa 
vie personnelle, familiale et professionnelle pour les mois à venir. 
Notre commune et notre territoire recèlent de nombreux atouts pour 
s’épanouir et ces atouts sont en continuelle évolution et en perpétuel 
développement. 
Vous le découvrirez au fil de ces pages : des volets liés à l’aménagement 
et l’économie du territoire, aux services publics, à la vie associative ou 
scolaire ou encore au cadre de vie se montrent sous un nouveau jour. 
Notre vie locale est un bien commun qui résulte de l’action de chacun, 
et mon équipe municipale est fière de pouvoir y contribuer dans les 
missions qui nous sont dévolues. 
Gérer le présent en préparant l’avenir, voilà le dessein qui nous anime 
comme il est aussi celui de chaque foyer yennois. 
Alors nous pouvons nous réjouir d’entamer cette année 2026 à Yenne 
et de la vivre au fil des quatre saisons.

				    François Moiroud,
				    Maire
				    Conseiller départemental

Gérer le présent
en préparant l’avenir

Yennele mag

Cérémonie des vŒux du MAIRE 
ET DU Conseil municipal 

le vendredi 23 janvier à 19h 
à la salle polyvalente
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travaux

La commune doit penser ses équipements et ses ser-
vices selon trois cercles concentriques : le centre-

bourg, la commune avec ses hameaux, et les communes 
alentours, compte tenu de son rôle de pôle principal. 
Le projet « Cœur de territoire » répond à ces différents 
enjeux, en renforçant la sécurité des cheminements pié-
tons, en valorisant le patrimoine médiéval, et en confor-
tant l’attractivité du centre-ville et ses commerces. 
La rue des Prêtres terminée et ouverte à la circulation 
laisse place à la finalisation des travaux de la rue Antoine 
Laurent. Au passage, les réseaux d’eau et d’assainisse-
ment ont été repris, afin de garantir l’efficacité du réseau 
et la protection de l’environnement. 
Les habitants et les commerçants de ce secteur ont dû 
faire preuve de patience pendant les travaux, ce dont la 
municipalité les remercie.

« Cœur de territoire » :
les travaux en cours de finalisation

Un éclairage moderne 
pour le stade de foot

L’éclairage halogène du stade de football de Yenne a 
fait peau neuve avec le remplacement par des Leds. 

Cette modernisation offre plusieurs avantages. Elle per-
met ainsi des économies d’énergie, avec une réduction 
significative de la consommation électrique. Elle est 
par ailleurs conforme aux normes de la fédération, en 
offrant un éclairage de qualité, apprécié des joueurs et 
des spectateurs.
C’est un investissement durable pour le sport yennois.

Un nouveau toit
pour le presbytère

Bâtiment historique de la commune, le presbytère fait 
partie du patrimoine commun des Yennois. Proprié-

té de la ville, il présentait des problématiques d’étan-
chéité du toit qui pouvaient, à terme, menacer le bâti-
ment. Un travail a donc été mené avec une architecte 
locale et une architecte du patrimoine pour trouver les 
meilleures solutions possibles. Il s’agit de sauvegarder 
le bâtiment, garantir sa pérennité, tenir compte de la 
proximité immédiate de l’église classée, tout en limitant 
l’impact financier pour la collectivité. Après consultation 
des entreprises, les travaux ont débuté depuis plusieurs 
semaines et se poursuivront encore, grâce au concours 
financier du Conseil départemental de la Savoie et de 
la Région Auvergne-Rhône-Alpes. En attendant que les 
activités paroissiales puissent reprendre normalement, 
un local adapté a été mis à disposition.
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La nouvelle caserne de gendarme-
rie de Yenne a été officiellement 

inaugurée, aboutissement d’un en-
gagement fort pour la sécurité des 
territoires ruraux. 
La caserne est un bâtiment mo-
derne et fonctionnel qui comprend 
6 logements pour les familles de 
gendarmes et des locaux adaptés 
: bureaux, cellules, garage, espace 
radio et locaux techniques. 
Elle a été conçue pour répondre 
aux besoins des gendarmes et de 
leurs familles, avec la volonté claire 
d’améliorer les conditions de travail 
et de vie des forces de l’ordre.
La réalisation de ce projet a été possible grâce à un par-
tenariat entre la Communauté de communes de Yenne, 
l’État et la Région Auvergne-Rhône-Alpes. Il illustre l’im-
portance de la sécurité et de la protection des habitants 

La nouvelle gendarmerie de Yenne 
inaugurée

dans les zones rurales.
A cette occasion, les différentes personnalités présentes 
ont pu saluer l’engagement quotidien des gendarmes 
auprès de la population.

Une borne de recharge pour véhicules électriques 
est désormais disponible chemin de la Curiaz. Cette 

installation s’inscrit dans le cadre de l’aménagement du 
parking à proximité des locaux de la Communauté de 
communes, qui compte 38 places, et a pu être financé 
grâce à une convention entre la CCY et le Syndicat dépar-
temental d’énergie de la Savoie (SDES73).
Cette installation représente une avancée concrète pour 
faciliter la mobilité durable dans le territoire.

Nouvelle borne de recharge 
pour véhicules électriques

Plusieurs chemins communaux ont retrouvé une nou-
velle jeunesse. Grâce à un nouveau prestataire, la 

commune a pu tester une méthode de réfection à la fois 
économique, écologique et durable. Contrairement aux 
procédés traditionnels, plutôt que d’apporter sans cesse 
de nouveaux matériaux, l’entreprise remet en état les 
chemins en réutilisant et en valorisant ce qui est déjà 
présent sur place. Un tracteur équipé d’un scarificateur, 
d’une niveleuse et d’une plaque vibrante permet de 
mélanger, stabiliser et compacter la couche existante. 
Résultat : pas de transport de matériaux et un bilan car-
bone allégé ! Les premiers travaux réalisés ont donné de 
bons résultats. Et, ce qui ne gâte rien, le prix est bien 
moindre que celui d’une réfection traditionnelle.

Une méthode économique 
et écologique pour les chemins
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vie locale

Hugues Jouan est le nouveau chef 
d’équipe des services techniques 

de Yenne depuis le 1er avril 2025.
Natif de Dax, il est arrivé en Savoie à 
l’âge d’un an, du côté de Saint-Pierre-
d’Albigny. «  J’ai travaillé plusieurs an-
nées au sein des services techniques 
de Val d’Isère, indique-t-il. Puis, je 
suis redescendu des montagnes pour 
un poste de technicien en charge des 
travaux pour la communauté de com-
munes Grand Lac. Avec ma compagne, 
nous étions à la recherche d’une mai-
son, car notre famille allait s’agrandir. 
C’est ainsi que nous avons trouvé notre 
bonheur à Yenne, en 2023.»
Autant dire que le recrutement d’un chef 
d’équipe aux services techniques municipaux a été une 
aubaine pour lui : « Le poste correspondait parfaitement 
à mon profil et j’étais très heureux de pouvoir m’investir 
dans la commune où je réside désormais avec ma famille. 
Je suis aujourd’hui le bras droit de M. Gentit, le directeur 
des services techniques. Mon rôle se partage entre une 
partie administrative — gestion des plannings, devis, 
commandes auprès des fournisseurs, lien entre les élus, 

Hugues Jouan, nouveau chef 
d’équipe des services techniques

les services de la mairie et les usagers 
— et une partie plus terrain avec mon 
équipe composée de sept personnes, 
moi inclus. »
Les missions sont variées : entretien des 
extérieurs (espaces verts et voirie), ges-
tion logistique des festivités, entretien 
des bâtiments et des biens communaux 
dans la ville et dans les hameaux, ou en-
core la gestion de stations d’épuration. 
« Le travail est dense, mais l’ambiance 
est bonne et chacun s’investit pour que 
la commune reste agréable à vivre ! » 
se réjouit Hugues Jouan. «  Avec mon 
équipe, nous sommes particulière-
ment heureux d’avoir réussi la remise 
en eau du canal de la Méline, qui avait 

été endommagé à la suite des intempéries du printemps 
dernier. Voir à nouveau l’eau couler sur la place Charles 
Dullin, et surtout observer les sourires et les commen-
taires enthousiastes des habitants, a été pour nous une 
vraie fierté ! »
La municipalité souhaite la bienvenue à Hugues Jouan, 
et remercie l’équipe des services techniques pour son 
engagement quotidien au service des Yennois.

Dans le cadre de l’opération « Les 
élus à la ferme » organisée par la 

Chambre d’agriculture, plusieurs élus 
de la commune et du territoire ont eu 
l’occasion de se rendre à « La chèvrerie 
du grand champ ». Cette initiative vi-
sait à renforcer le lien entre le monde 
agricole et les décideurs locaux, en fa-
vorisant une meilleure compréhension 
des réalités du terrain. Les échanges 
ont porté notamment sur l’énergie, 
les procédures administratives, la 
valorisation des circuits courts, l’installation de jeunes 
agriculteurs, l’hébergement des saisonniers, les aména-
gements routiers, l’interaction avec les riverains... A ce 
titre, quelques règles de bon sens doivent être obser-
vées : rester sur les sentiers, tenir les chiens en laisse 

Les élus à la ferme : une rencontre 
au cœur de l’agriculture locale

et ramasser leurs déjections, laisser les portails fermés, 
emporter ses déchets... L’agriculture de proximité est un 
pilier de notre identité rurale et un moteur de vitalité 
économique et sociale, la coopérative laitière en est une 
belle illustration !
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Créé en 1972 par Irène Girard, le Judo-club yennois 
continue d’écrire une belle histoire sportive et hu-

maine. Aujourd’hui présidé par Françoise Bedoc, le club 
compte 82 licenciés pour la saison 2025-2026, un chiffre 
en nette progression. Après la crise sanitaire, le club a 
su rebondir et même doubler son nombre d’adhérents, 
porté par un bel effet “Jeux Olympiques”.
Le club bénéficie de 48 m² de tatamis, ce qui en fait le 
plus petit dojo de Savoie ! Mais la taille n’a jamais freiné 
son énergie : l’esprit de compétition ne peut exister sans 
l’esprit familial. Plusieurs familles comptent deux, trois, 
quatre, voire tous leurs membres parmi les adhérents, 
et s’investissent activement dans la vie du club. Cette 
ambiance conviviale et solidaire est l’une des grandes 
forces du Judo club.
Depuis 2010, le club fait partie du regroupement Al-
liance Revard Judo, permettant à ses jeunes judokas 
d’être licenciés auprès de France Judo et de participer à 
des compétitions par équipe. Cette collaboration porte 
ses fruits : la saison dernière, une équipe “poussin” com-
prenant de jeunes Yennois est devenue championne de 
Savoie !
L’encadrement est assuré par Yoann Arnal, salarié de 
l’Alliance Revard Judo, ainsi que par Françoise Bedoc, qui 
anime avec passion les cours d’éveil judo pour une ving-
taine d’enfants dès 4 ans, chaque mercredi.
Le club peut également compter sur de jeunes enca-
drantes issues de ses propres rangs, comme Chloé Paoli 

Judo-club yennois : une belle 
dynamique autour des tatamis

(ceinture noire, arbitre, en formation CQP et en master 
Management du sport) ou encore Énola Blanpied, cein-
ture marron et sélectionnée au championnat de France 
cadette, qui encadre avec Yoann les séances du mardi 
soir.
Le Judo club yennois, c’est aussi un bel esprit collectif : 
en avril dernier, les bénévoles se sont mobilisés pour 
remplacer les protections murales du dojo, tandis qu’un 
groupe de licenciés a fièrement représenté le club lors 
de la fête patronale de Yenne, avec un char aux couleurs 
du judo.
Le club vise désormais le Tournoi international de Paris – 
Grand Slam 2026. Les déplacements sont facilités grâce 
au minibus mis à disposition par la Région Auvergne-
Rhône-Alpes.
▶ Plus d’informations : judoclub-yennois.fr

Aller à la rencontre des personnes âgées qui se sen-
tent seules, parce qu’elles ne peuvent plus se déplacer 
ou qu’elles n’osent pas, voilà ce que proposent la cin-
quantaine de bénévoles de l’association RESA (Réseau 
échange solidarité en Avant pays savoyard) depuis 2006. 
40 personnes ont été visitées en 2025.
L’association, qui a son siège à La Bridoire, offre un cadre 
aux bénévoles en leur permettant de se former et de 
faire partie d’une équipe pour accompagner au mieux 
cette dernière étape de la vie.
En 2025, une quinzaine de nouveaux bénévoles ont re-
joint l’association et ont participé à trois jours de forma-
tion avec une psychologue. Une autre journée a eu lieu 
en novembre sur la « médiation familiale  et le fonction-
nement de la famille en tant que système».
Cette année un groupe de bénévoles a organisé un goû-
ter partagé avec les personnes visitées : en mai à Saint-

Aux côtés de personnes âgées isolées

Béron et en octobre à Domessin.
Les visites sont gratuites et adaptées à la demande et 
la disponibilité des uns et des autres. Seule l’adhésion à 
l’association est nécessaire.
▶ www.asso-resa73.com - Mail : asso.resa@gmail.com - 
Tél : 04 76 31 82 42 ou 04 76 31 18 12.
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Comme chaque année, la municipalité de Yenne a 
programmé, en concertation avec les directrices des 

écoles, une série de travaux d’entretien et d’améliora-
tion dans les bâtiments scolaires.
Ces projets, définis environ un an à l’avance, sont inscrits 
au budget communal puis planifiés en tenant compte 
des disponibilités des entreprises et des périodes de 
vacances scolaires, afin de ne pas perturber la vie des 
classes. Les interventions les plus importantes sont tra-
ditionnellement réalisées durant l’été.

Première phase de rénovation en maternelle

Une première phase de rénovation des classes a été en-
gagée cette année. La classe de moyenne section a béné-
ficié d’une réfection complète des sols et des peintures, 
offrant désormais un espace plus clair et plus accueillant 
pour les enfants et l’équipe enseignante.
Un vidéoprojecteur a également été installé afin d’enri-
chir les pratiques pédagogiques, et une enveloppe bud-
gétaire spécifique a été allouée pour le renouvellement 
du mobilier de la classe.
Cette opération marque le début d’un programme plu-
riannuel de rénovation des salles de la maternelle. Les 
travaux seront étalés sur plusieurs années afin de répar-
tir les dépenses sur plusieurs exercices budgétaires. Il est 
important de rappeler qu’aucune subvention étatique 
n’est attribuée à la commune pour la rénovation de ses 
écoles, ce qui souligne l’effort financier consenti pour 
maintenir des locaux de qualité.
Par ailleurs, un carport a été installé au-dessus des bacs 
à sable, permettant leur utilisation par tous les temps, et 
des stores ont été posés dans le couloir vitré pour limiter 
la chaleur lors des périodes ensoleillées.

Des aménagements à l’école élémentaire

Du côté de l’élémentaire, plusieurs aménagements ont 
également été réalisés :
▶ la création d’un nouvel abri à vélos, afin d’agrandir le 

Des travaux pour le bien-être des 
élèves et des équipes éducatives

parc existant et de faciliter les déplacements doux des 
élèves ;
▶ la mise en place d’une nouvelle douche, pour amélio-
rer le confort et l’hygiène en cas de besoin ;
▶ l’installation d’un adoucisseur d’eau, qui contribuera à 
protéger les équipements et à prolonger leur durée de 
vie ;
▶ la plantation d’arbres dans 
la cour, offrant un coin om-
bragé apprécié des enfants 
lors des récréations.
Enfin, une enveloppe budgé-
taire dédiée au mobilier exté-
rieur a été allouée pour amé-
nager la cour avec des bancs 
et des tables de pique-nique, 
favorisant les moments de 
détente et de convivialité.

Un engagement collectif

Au-delà des entreprises intervenant sur les chantiers, les 
employés communaux sont également fortement mobi-
lisés tout au long de l’année et plus intensément durant 
l’été pour assurer les travaux courants, l’entretien et les 
petites réparations. Leur implication permet chaque an-
née d’offrir aux élèves et aux enseignants une rentrée 
dans les meilleures conditions.
Afin d’améliorer leurs conditions de travail, des chariots 
de ménage spécifiques ont d’ailleurs été achetés pour 
les agents d’entretien. Ces équipements ergonomiques 
visent à éviter les troubles musculo-squelettiques (TMS) 
et à faciliter les interventions quotidiennes dans les lo-
caux.
Ces investissements traduisent la volonté constante de 
la municipalité de préserver et valoriser les écoles de 
Yenne, au service du bien-être et de la réussite des en-
fants comme du confort des personnels qui les accom-
pagnent au quotidien.
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Collège Charles Dullin : zoom 
sur les activités du temps de midi

Tous les vendredis, Mme Thevenot propose un 
atelier dessin. 
Que faites-vous à l’atelier dessin ?
«  Cette année, nous faisons les costumes pour 
l’atelier théâtre. L’année dernière, nous avions 
fait les décors. »
Avez-vous un style de dessin particulier ?
« Nous faisons des dessins à thème et des Fan-
zines. Ce sont des magazines qui regroupent tous 
les travaux de l’atelier dessin. »

Atelier dessin

«  Nous nous réunissons tous les 
jeudis midi pour créer un journal. 
Nous décidons d’un sujet pour le 
dossier (notre dernier numéro 
est consacré au Japon) et nous 
écrivons et mettons en page des 
articles. Nous écrivons aussi des 
articles sur la vie au collège, in-
terviewons les autres collégiens 
sur des sujets de société et pré-
sentons les projets, les nouveaux 
profs, etc. »

Le club média

Interview par le club média de M. 
Pacalet et Mme Exertier-dit-Mon-
nard :
«  Au collège Charles Dullin, on ne 
fait pas que travailler. Le jeudi midi, 
si on le souhaite, on peut aussi aller 
au Club théâtre. On n’y fait pas que 
du théâtre, mais aussi de la cohé-
sion d’équipe, du travail d’impro en 
créant un personnage dans lequel 
se glisser pour être à l’aise. Le pro-
jet du club cette année  : faire une 
tournée avec une pièce de Molière 
dans les châteaux et maisons fortes 
des environs, ainsi que dans les 
écoles en fin d’année. »

Club théâtre

Interview de Mme Saladié, documentaliste : 
« C’est tous les vendredis en semaine B. Ce 
sont les élèves qui choisissent les activités. 
Il y a des ateliers calligraphies, des blinds 
tests sur les animés et les mangas. On peut 
apprendre des mots en japonais et on parle 
d’artistes de K-Pop et de J-Pop à la mode. 
Nous participons au prix Yusho de l’acadé-
mie de Grenoble. Nous lisons une sélection 
de mangas et choisissons notre préféré. 
Nous dessinons aussi une affiche qui sera 
peut-être sélectionné pour annoncer la prochaine édition du festival. »

Club Japon

Articles rédigés par Gabriel, Simon, Mona, Alicia et Sarah, élèves du Club média

Interview de Mme Marshall : 
«  Phare est le programme natio-
nal de lutte contre le harcèlement 
obligatoire dans tous les établisse-
ments depuis l’an dernier. Le but 
est de sensibiliser au harcèlement 
et de savoir traiter les situations à 
risque. Dans ce cadre, nous avons 
formé depuis 2 ans trente élèves 
(ambassadeurs) qui ont pour mis-
sion de veiller au bien-être de 
leurs camarades au collège. 
Dans le cadre de cette sensibili-
sation, nous avons organisé lors 
de la journée nationale de lutte 
contre le harcèlement scolaire le 
6 novembre, un mur de paroles 
afin que les élèves puissent affi-
cher leurs productions, dessins, 
poèmes, slogans pour partager un 
message commun : nous sommes 
tous unis et mobilisés contre le 
harcèlement au collège Charles 
Dullin. 
En 2023, le collège a remporté le 
concours Non au harcèlement au 
niveau académique et nous reten-
tons notre chance cette année. »

Ambassadeurs 
contre 
le harcèlement



10

Ye
nn

e le 
ma

g

Environnement

Surplombant le Rhône et le bourg de Yenne, la mon-
tagne de Notre-Dame était cultivée  jusqu’au milieu 

du XXème siècle ; des vergers, des potagers et des pâ-
turages ont façonné le paysage, et permis l’installation 
d’une biodiversité particulière, objet de l’attention du 
Conservatoire d’espaces naturels de Savoie (CEN Savoie) 
depuis plus de 30 ans.
Une quinzaine d’espèces d’orchidées y ont été obser-
vées, mais aussi la marguerite de la Saint-Michel, l’érine 
des Alpes (...), ainsi qu’une forte diversité d’insectes, de 
reptiles et d’oiseaux, tels l’engoulevent d’Europe et la 
pie-grièche écorcheur. Ce sont autant d’espèces remar-
quables, parmi l’ensemble des espèces inventoriées 
(plus de 450), et dont une partie a justifié l’intégration 
des pelouses au site Natura 2000 «Réseau de zones 
humides, pelouses, landes et falaises de l’Avant-pays 
savoyard» en 2006, aujourd’hui animé par la Région.
Dès les années 2000, la commune a confié ses propriétés 
au CEN, afin d’y conduire une gestion respectueuse des 
enjeux écologiques. Le CEN est aujourd’hui gestionnaire 
de près de 35 ha, à travers une gestion agricole. Ainsi, 
après avoir conduit des opérations de débroussaillage et 

Focus sur le pâturage des pelouses 
de Notre-Dame de la Montagne

Le 15 octobre dernier a eu lieu la remise des prix 
« Yenne fleuri », dont c’était la 4e édition cette année. 

Ce concours récompense les Yennois qui fleurissent leurs 
logements, dans 4 catégories : jardin, balcon ou terrasse, 
bord de fenêtres et habitat collectif. Une cinquantaine 
de lauréats a été récompensée, avec une mention spé-
ciale à la maison de retraite et au foyer logement pour 
leur initiative de bacs fleuris à hauteur d’homme, entre-
tenus par les résidents.
Yenne a également été mis à l’honneur au palmarès 
du concours départemental des villes et villages fleuris 
dans la catégorie balcons fleuris avec l’habitat collectif 
« l’Ile verte » (au-dessus de la pharmacie de la Fontaine) 
et dans la catégorie hébergement avec le gîte de l’Orée 
du bois. Les heureux lauréats se verront récompenser 
lors du salon Habitat & jardin au parc des expositions de 
Chambéry le 11 avril 2026.
L’atelier poterie du foyer rural a également contribué à 
embellir la commune cette année avec sa création origi-
nale et très jolie près de l’église.
De plus, lors de sa visite annuelle, le jury départemental 
a félicité et encouragé les agents de la commune pour le 

« Yenne fleuri » : 50 lauréats honorés

choix des couleurs, la qualité et la variété du fleurisse-
ment. Il a également salué la cohérence des travaux en 
cours avec le centre bourg déjà livré.
La municipalité remercie ses agents ainsi que tous les 
habitants qui participent à l’amélioration de notre cadre 
de vie et à l’attractivité de la commune.

mis en place des clôtures depuis 2014, le CEN a permis 
le pâturage par des chevaux, chèvres ou moutons, sur 
plusieurs saisons (quelques semaines à l’automne).
En 2025, une quarantaine d’agnelles et chevrettes de la 
Bergerie de la Source (Le Bourget-du-Lac) ont ainsi pro-
fité de cet espace naturel à haute valeur écologique, sur 
un secteur de 1 ha.
A ce jour, environ 4 ha pourraient être mis à disposi-
tion pour le pâturage de chèvres, chevaux, moutons, 
génisses... Pour plus d’informations, contactez Baptiste 
Mabboux (06 72 32 47 78).



11

Yennele mag

portraits

La commune de Yenne est fière d’apporter son sou-
tien à Emy Steinmetz, jeune cavalière savoyarde du 

Haras de Botozel à Traize, qui a brillamment décroché 
la médaille d’or en duo lors des Championnats d’Europe 
de Trec (Techniques de randonnée équestre de compéti-
tion), organisés les 12 et 13 septembre derniers à Mon-
telibretti, en Italie.
Cette discipline complète et exigeante combine orien-
tation, régularité, maîtrise des allures et parcours en 
terrain varié. Grâce à une préparation rigoureuse et à 
l’implication de toute son équipe, Emy a su s’imposer 
parmi les meilleures, réalisant notamment le meilleur 
score PTV (Parcours en terrain varié) de la compétition 
aux côtés de sa partenaire Coline Bonard et de son che-
val Galapagos, propriété d’Anaïs Dhomps.
Consciente de l’investissement nécessaire pour repré-
senter la Savoie et la France à un tel niveau, la commune 
de Yenne a attribué une subvention afin d’accompagner 
Emy dans sa préparation et ses déplacements. Ce sou-
tien illustre la volonté de la municipalité d’encourager 
les jeunes talents locaux et de promouvoir les disciplines 
sportives, parfois moins connues, mais porteuses de 
belles valeurs de rigueur, de respect et de persévérance.
« Cette médaille d’or, je la partage avec toute mon 
équipe, mon cheval Galapagos, ma coach Anaïs Dhomps, 

Emy Steinmetz, une cavalière 
championne d’Europe juniors

et toutes les personnes qui m’ont soutenue, dont la com-
mune de Yenne », souligne Emy avec émotion.
Grâce à cette réussite européenne, Emy Steinmetz met 
à l’honneur non seulement son club, le Haras de Boto-
zel, mais aussi tout un territoire qui croit en ses jeunes 
sportifs.
Félicitations à Emy et à toute son équipe !

Depuis le 1er juillet, le 13ᵉ ba-
taillon de chasseurs alpins a un 

nouveau chef : le colonel Kévin Ma-
chet, un officier… qui connaît bien 
Yenne ! Ayant grandi dans l’Avant-
Pays savoyard, il a fait une partie de 
sa scolarité à Yenne, avant de suivre 
le prestigieux cursus de l’École spé-
ciale militaire de Saint-Cyr.
Après plusieurs années d’engage-
ment au sein du régiment, puis à 
l’état-major de l’armée de Terre, il 
est revenu à Barby pour prendre le 
commandement du 13ᵉ BCA. Une 
unité de montagne réputée, forte 
de 1200 militaires et régulièrement 

Un ancien élève yennois
à la tête du 13e BCA

engagée en opérations. Le colonel 
Machet l’a annoncé : le bataillon 
sera ainsi « projeté sur quatre des 
cinq continents » dans les pro-
chaines années, preuve du rôle 
majeur qu’il occupe dans l’armée 
française.
Cette nomination est une fierté 
pour le territoire : voir un ancien 
élève de Yenne diriger un régiment 
emblématique est un bel exemple 
pour nos jeunes. La commune 
adresse au colonel Machet ses féli-
citations et tous ses vœux de réus-
site dans ses nouvelles responsabi-
lités.
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tourisme

yenne.tourisme  	  
Office de tourisme de 

Yenne – Maison de la Dent 
du Chat
CONTACT : 04 79 36 71 54 - 
info@yenne-tourisme.fr
www.dentduchat.com

Découvrez et vivez le territoire 
avec l’Office de Tourisme de Yenne
La carte interactive : 
votre alliée du quotidien

De grands événements sont en cours de préparation sur le 
territoire pour 2026... 

On ne vous en dit pas plus pour le moment, mais pour ne rien 
manquer :
> Suivez l’Office de tourisme sur les réseaux sociaux 
> Consultez régulièrement l’agenda en ligne sur 
www.dentduchat.com

2026, un année encore plus animée !

Habitants de Yenne et sa région, saviez-
vous que la carte interactive du site www.

dentduchat.com regroupe toutes les infos 
pratiques pour profiter de votre territoire 
toute l’année ? 
Agenda des animations jour par jour, idées 
de balades, randonnées tracées, activités de 
loisirs, restaurants, producteurs, commerces, 
services... Le tout mis à jour en temps réel, 
pour ne rien manquer de la vie locale !

À découvrir ou re-dé-
couvrir dès maintenant 
sur le site : 
www.dentduchat.com
Pssst : vous pouvez aussi 
flasher le QR code pour 
la découvrir !

Vous organisez un événement ? Par ici !

Vous êtes une association, un artisan, un commer-
çant... ou simplement porteur d’un projet d’anima-
tion ou d’événementiel ouvert au public ?
Partagez-le sur l’agenda en ligne de l’Office de tou-
risme pour en informer les habitants et touristes ! 
Pour cela, rien de plus simple : vous n’avez qu’à ren-
seigner le formulaire en ligne ! C’est simple, gratuit, 
et cela permet à tous de retrouver votre événe-
ment sur l’agenda du territoire toute l’année.
> Rendez-vous sur www.dentduchat.com, rubrique 
« Agenda - Annoncer un événement ».
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Bienvenue aux nouvelles activités

Cycl’O Lac

La Broche de Flo
Traiteur, rôtisseur.
Jambons, poulets, rôtis à la 
broche.  Réceptions et évé-
nements. 
Déplacements dans la région 
Rhône-Alpes.
▶ Tél : 06 13 86 23 99 - Flo-
rian.gauvin73@gmail.com

École de vélo. Stages. Location de 
vélos et de matériel de via ferrata, 
sorties vélos guidées. Réparation.
Christophe Chalmeau et Gaetan 
Rey, moniteurs diplômés d’État, 
vous accueillent de juin à septembre à la Maison de la Dent 
du Chat. Sur réservation le reste de l’année.
▶ cyclolac73@gmail.com - tél 07 62 05 90 36 - 
www.cyclolac.fr

économie

LG - Multiservices Visi’Eau Drone
Inspection et net-
toyage par robot su-
baquatique. ​Bureau 
d’ingénierie. Presta-
taire technique.
▶ Rue des Fonta-
nettes
www.visieaudrone.com
contact@visieaudrone.com – tél 07 82 02 84 99

Entretien et aménagement 
extérieur. Création d’accès. 
Petites maçonneries. Tous 
types de services extérieurs.
Loris Gandy
▶ Tél : 07 81 65 46 47

La Fabrique
Restaurant Pizzeria
Changement de pro-
priétaire depuis juin 
2025
Ouvert du lundi au 
samedi midi et le 
vendredi et samedi 
soir
▶ ZA Le Praz Ferra - 09 88 35 05 10

Dr Chloé VERNEY

Fabien ROUDIL
Masseur kinésithérapeute
▶ Pôle de santé
57 Faubourg de la Rivière
Rendez-vous par tél : 04 79 
36 81 79

Chirurgien-dentiste
▶ 99 rue des Fontanettes
Prise de rendez-vous 
sur Doctolib
Tél : 04 56 29 57 01
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Cœur de territoire : le futur du bourg

Chers Yennoises et Yennois,

Renforcer la sécurité piétonne dans le centre-bourg, 
accroître l’attractivité des commerces et des services, 
valoriser notre patrimoine ancien, replacer le végétal au 
cœur de la ville : voici les objectifs recherchés avec notre 
projet « Yenne – Cœur de territoire ». 
La phase des travaux, qui peut paraître longue avec son 
cortège de désagréments, va bientôt laisser la place à 
des aménagements durables de grande qualité. Pierres 
de taille, espaces de stationnement améliorés, trottoirs 
sécurisés, ce chantier apporte une importante plus-value. 
Avec la Communauté de communes, nous en avons profité 
pour reprendre les réseaux d’eau et d’assainissement, 
parfois très anciens. Cela va permettre de réduire les fuites 
d’eau et ainsi préserver les ressources et l’environnement. 
Tous ces travaux se font dans le cadre d’une gestion 
financière rigoureuse. Au prix d’une démarche systématique 
et exigeante, nous avons obtenu des financements de 
l’ensemble des acteurs possibles : Etat, Europe, collectivités, 
aucun financeur ne manque à l’appel. 

Majorité

Travailler pour les générations futures, sans dégrader 
les finances actuelles, est le challenge réussi de cet 
ambitieux projet. Il s’inscrit d’ailleurs dans une démarche 
plus globale de modernisation de notre cadre de vie et 
de notre commune, et cet aménagement de l’espace en 
fait pleinement partie. Notre démarche de faire évoluer, 
avec harmonie et raison, notre lieu de vie trouve des 
accomplissements quotidiens ou de plus grande ampleur 
comme c’est le cas ici. 
Un renouveau qui rayonne d’attractivité pour notre 
commune au coeur de son territoire.

Laurine BOLLON, Stéphanie CHALBOS, Laurianne 
COUTURIER SAINT-MAURICE, Florian DEREYMEZ, 
Sébastien EJARQUE, Jean-Marc ETAIX, Nicolas GACHE, 
Sandrine GANDY, Anaïs GIBELLO, Laure GUILBERT, Sandy 
LACROIX, Florian LAVAUD, Jean-Jacques MASSON, 
Patrick MILLION-BRODAZ, François MOIROUD, Cédric 
MOLLARD, Catherine SIMOND dit DURAND, Marine 
SONOT, Cédric VIGNE

Mot du groupe « Yenne pour tous »

Nous arrivons à la fin de ce mandat de 6 ans, donc 
l’heure du bilan.
Le programme électoral a-t-il été respecté ?
L’accès à la vraie information a-t-elle été facilitée ?
Une proximité simple mise en pratique ?
Pour nous c’est non ; il y a eu peu de réalisations et de 
bienveillance.
Nous sommes donc passés de la minorité à l’opposition 
municipale en étant censurés dans les procès verbaux 
des conseils municipaux.
Nous avons eu l’impression d’un empressement à tout 

opposition

inaugurer plutôt que d’agir, d’où le surnom Inaugurator...
Se mettre en avant, saturer les réseaux sociaux et faire 
croire qu’une hypothétique carrière serait dans l’intérêt 
des yennoises et yennois, est caricatural et pathétique.
Une alternative à cette dérive nous semble urgente.

L’opposition municipale
Claudine Bolliet
Annabelle GARIN
Robert Legrand
René Padernoz

Tribunes



15

Yennele mag

Georges Chevallier a souhaité partager 
avec les Yennois cette ancienne illustration, montrant le 

patrimoine de la commune sur fond de Dent du Chat. 
C’est avec plaisir que nous la publions. Merci à lui !

patrimoine

avant aujourd’hui

Le pont suspendu
 au fil du temps

Le pont suspendu de Yenne relie la commune à Nattages. 
Le premier a été inauguré le 15 août 1883. Le 20 juin 1940, 
l’armée française le détruit pour ralentir les troupes alle-
mandes. Un bac puis une passerelle provisoire le remplace-
ra en septembre 1941. Il est reconstruit à la fin des années 
1940. Il rouvre à la circulation routière en 1951.
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Week-end de Noël 
à Yenne
Le samedi 6 décembre, c’était le 
lancement des illuminations avec le 
feu d’artifice, le village des lutins, les 
papillottes distribuées par la Mère 
Noël et le chocolat chaud qui ont ré-
chauffé les cœurs et mis des étoiles 
dans les yeux des petits et grands 
enfants. Le dimanche place au mar-
ché de Noël des commerçants. La 
pluie n’a pas entamé l’enthousiasme 
des commerçants, et le public a une 
nouvelle fois répondu présent.

en images

World Clean Up Day : 
les Yennois mobilisés
Pour la 6e année consécutive, la commune 
a relayé une matinée de ramassage de 
déchets sauvages dans le cadre de l’opé-
ration mondiale « World Clean Up Day  ». 
Une vingtaine de bonnes âmes, petites 
et grandes, se sont rassemblées devant la 
salle polyvalente pour contribuer à ce net-
toyage. En quelques heures seulement, 
environ 60 kg de déchets ont été collectés 
et plus de 3000 mégots ! 
Un pot de l’amitié offert par la mairie a clô-
turé cette action collective.

Des minibus pour 
les clubs sportifs
La Région Auvergne-Rhône-Alpes a remis 
trois minibus aux associations sportives de 
Yenne. Cédric Vial, conseiller régional de 
notre territoire, a symboliquement remis 
les clés aux dirigeants des clubs de judo, 
football et handball, en présence du maire, 
François Moiroud. Depuis 2020, la Région 
attribue gratuitement des minibus 9 places 
à des associations sportives pour faciliter 
les déplacements des jeunes licenciés et 
soutenir la vie associative locale.


